
Aedes albopictus, dit « moustique tigre », est originaire d’Asie et se distingue par sa 
coloration contrastée noire et blanche. Progressivement implanté dans l’Ain, 
l’Ardèche, la Drôme, l’Isère, la Loire, le Puy-de Dôme, le Rhône, la Savoie et la Haute-
Savoie depuis 2012, il peut être vecteur de maladies comme le zika, la dengue et le 
chikungunya. De plus, il s’agit d’un moustique très agressif et particulièrement 
nuisant pour l’homme.

Afin de lutter contre la prolifération de cette espèce de moustiques, les seules mesures 
efficaces consistent à détruire ses gites de reproduction constitués de petites collections 
d'eau, comme les soucoupes de pots de fleurs, les bidons de stockage d'eaux pluviales, du 
mobilier de jardin (pieds de parasols …), les jouets, les terrasses sur plots, les toits 
terrasses, les tabourets d'évacuation des eaux pluviales, les coffrets techniques, etc… Des 
piscines abandonnées ou des bâches peuvent également constituer un gite larvaire.

Ce moustique n'ayant pas la capacité de voler très loin (150 mètres), sa présence est 
toujours liée à l'existence de gites larvaires chez soi ou dans le proche voisinage. 
Aussi, outre la destruction des gites larvaires dans le lieu où sont ressenties les nuisances, 
des actions doivent être initiées à l'échelon d'un quartier ou de la commune, afin de faire 
diminuer la densité de population de ce moustique d'une façon plus globale. La création des 
gites larvaires inféodés à cette espèce de moustique relevant également de politiques 
d'aménagement du territoire, des recommandations ou prescriptions visant à éviter leur 
création peuvent être édictées par les instances compétentes, aussi bien dans les 
documents de planification, dans des règlements d'usage (jardins partagés, cimetières, …) 
qu'à l'occasion de travaux réalisés sur le domaine public ou privé. 

DÉFINITION

LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 

PRÉVENTION DES 
ARBOVIROSES 

Le mous que Aedes albopictus peut également, dans certaines condi ons, transmettre des maladies comme la 
dengue, le chikungunya ou le zika, ces condi ons nécessitant alors la mise en œuvre d'ac ons de lu e an -
vectorielle (enquêtes entomologiques ciblées, destruc on des gites larvaires et réalisa on d'un traitement 
adul cide si nécessaire).  



La lutte contre la prolifération de cette espèce de moustique invasive relève de la lutte contre 
la nuisance qui vise à diminuer la quantité de moustiques dans les zones où il est déjà 
implanté et à limiter l’extension de son aire d’implantation.

Cette lutte repose sur les dispositions réglementaires suivantes :

● Le code des collectivités territoriales : articles L2212-2, L 2213-25, L2213-29, L2213-31 et 
L2542-3

● Le règlement sanitaire départemental de la Drôme : articles 36 du titre II et article 121 du 
titre VI.

 

En vertu de ses pouvoirs de police, il lui appartient de veiller à ce que les conditions 
favorables à la prolifération d'insectes (en l'occurrence de moustiques) à l'origine de 
nuisances soient supprimées.

Sans préjuger de l'existence d'autres gîtes larvaires susceptibles d'être à l'origine de cette 
nuisance dans ce secteur, il doit intervenir auprès des propriétaires ou occupants des 
terrains concernés afin d'éviter toutes conditions favorables à la prolifération de moustiques.
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